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Délibération  du  Conseil  Municipal  No2026-003

Séance du 04/02/2026

Le quatre  février  deux-mille-vingt-six,  le Conseil municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le vingt-neuf  janvier  deux-mille-vingt-six,  s'est réuni en salle du Conseil municipal  sous  la
présidence  de Gérald GIRAUD, Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 22

- Votants  : 27

 : Gérald Giraud, Cécile Conry, Hubert  Jeanson,  Estelle Gignoux, Michel Deridder,  Claudine

Chassagne,  Jean-Charles  Congard,  Peggy Briand,  Jean-Marc  Abramowitch,  Roberte  Pelletier,  François

Bernigaud,  Didier Bouvard,  Marie-Paule  Balicco,  Arnaud Callec, Isabelle Gloux, Frédéric Cuchet,

Frédéric  Jarry, Beate Bersch, Brigitte  Dulong,  Florence  Boullen-Murienne,  Laurent  Robert,  Jacqueline

Baret.

Excusés : Mathieu  Kuntz.

Ont donné  pouvoir  : Renée-Claire  Mancret  à Gérald Giraud, Gilles Duvert  à Didier  Bouvard,  Françoise

Berthoud  à Cécile Conry,  Gabriel  Gandini  à Michel Deridder,  Bruno  Jacovella  à Jean-Charles  Congard.

Secrétaire  de séance : Peggy Briand.

Objet  : Approbation  du rapport  de la Commission  Locale  d'Évaluation  des

Charges  Transférées  (CLECT)  relatif  au  transfert  de  la  compétence

Funiculaire  de Saint-Hilaire-du-Touvet  à la CCLG au 30/10/2025

Élu rapporteur  : Gérald Giraud

,, ' Vu.lp Code général  des collectivités  territoriales  ;

' Vu le Code général  des impôts  (CGI), notamment  l'article  1609 nonies  C ;

Vu l'arrêté  Préfectoral  no 38-2025-10-30-00025  portant  transfert  de la compétence  Funiculaire  de

Saint-Hilaire-du-Touvet  à la communauté  de communes  Le Grésivaudan  au 30 octobre  2025.

La présente  délibérabon  peut  faire  objet  d'un recours devant  le Tribunal  Administratif  dans un délai de

deux mois, à compter  de S(7 date de publication  sur le panneau  d'affichage  de /O collectivité.
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Exposé  des  motifs  conduisant  à Œa proposition  :

Considérant  le rapport  relatif  à l'évaluation  du coût  net  du transfert  à la Communauté  de Communes

Le Grésivaudan  de la compétence  Funiculaire  de Saint-Hilaire-du-Touvet  au 30 octobre  2025,  élaboré

et approuvé  par  la CLECT le 25 novembre  2025  ;

Considérant  que  ce rapport  doit  être  soumis  à l'approbation  de l'ensemble  des conseils  municipaux

des 43 communes  membres  de la communauté  de communes.  Il sera adopté  si la majorité  qualifiée

des communes  émet  un avis  favorable.

Monsieur  le Maire  présente  les éléments  du rapport  et expose  qu'il  convient  de se prononcer  sur  ce

dernier.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Gérald  Giraud,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

APPROUVE  le rapport  relatif  à l'évaluation  du transfert  à la Communauté  de Communes  Le

Grésivaudan  de la compétence  Funiculaire  de  Saint-Hilaire-du-Touvet  ci-annexé  ;

NOTIFIE  cette  décision  à la Communauté  de Communes  Le Grésivaudan  ;

MANDATE  le Maire  et la Direction  Générale  des Services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 06/02/2026
Transmise au Représentant de l'État le : 06/02/2026
M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et  sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 04/02/2026

LE MAIRE

Gérald  GlRAUD

4e,1-MAq,
0  ,

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de

deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de /(7 collectivité.
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Annexe I à la délibération  no003/2026
Conseil  Municipal  - Séance  du 04 février  2026

Objet:  Approbation  du rapport  de la Commission Locale d5Éva1uation des  Charges

Transférées  (CLECT) relatif  au transfert  de la compétence  Funiculaire  de Saint-Hilaire-du-

Ïouvet  à la CCLG au 30/10/2025

Élu  rapporteur  : Gérald  Giraud

Commission Locale d'Évaluation des Charges Transférées  (CLECT) - Rapport  relatif  à
l'évaluation  du transfert  à la Communauté  de Communes Le Grésivaudan du funiculaire  de

Saint-Hilaire-du-Touvet  situé sur la commune du Plateau-des-Petites-Roches  - 15 pages  -

Annexé  sous  Nextcloud





Le GRESIVAUDAN
communauté  de communes

Commission  Locale  d'Evaluation  des

charges  transférées

(CLECT)

Rapport  relatif  à l'évaluation  du transfert

à la communauté  de commune  Le Grésivaudan

du funiculaire  de Saint-HiIaire-du-Touvet  situé  sur  la commune  du Plateau-

des-Petites-Roches

Réunion  du  25 novembre  2025
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l.  PREAMBULE

1.  LES PRINCIPES  DE FONCTIONNEMENT  DU REGIME  DE LA FISCALITE
PROFESSIONNELLE  UNIQUE

La communauté  de communes  Le Grésivaudan (ou CCLG) est soumise  au régime  de la fiscalité

professionnelle  unique  depuis  sa création  au 1"'  janvier  2009.

Cela signifie  que surle  territoire  communautaire,  l'intégralité  des ressources économiques  est perçue

parla  communauté  et que celle-ci  reverse à ses communes  membres  une attribution  de compensation

basée sur  le dernier  produit  de taxe professionnelle  perçu  par  chacune  des  communes.

L'attribution  de compensation  des communes  est la différence  calculée  entre  deux composantes  :

'/- Les recettes  transférées  par les communes  au groupement  :

La communauté  de communes  a l'obligation  de compenser  à I"euro près et ad vitam  aeternam

les produits  de fiscalité  économique,  certaines compensations  fiscales et la dotation  de

compensation  qui lui ont  été transférés  parles  communes  au moment  de l'adoption  du régime

de la fiscalité  professiônnelle  unique.

Ce panier  de ressources  constitue  l'attribution  de compensation  fiscale.

Son montant  est pris en compte  dans le calcul de l'attribution  de compensation  de manière

pérenne  et figé dans le temps.  Cela signifie que le montant  est fixe. Il n'évolue  ni à la hausse

ni à la baisse en cas de développement  ou de disparition  d'entreprises  sur le territoire  de la

commune.

>  Les charges  transférées  par les communes  au groupement  :

Les charges transférées  correspondent  aux montants  évalués par la CLECT des différentes
compétences  transférées  par les communes  à la communauté  et/ou  inversement.

L'attribution  de compensation  perçue  par les communes  correspond  à l'attribution  de compensatiûn
fiscale corrigée  des charges transférées  des communes  en direction  de la communauté  de communes,
Lorsque les recettes  sont inférieures  aux charges, le résultat  négatif  de déduit  de l'attribution  de
compensation.

Lorsque les recettes  excèdent  les charges, le résultat  positif  s'ajoute  à l'attribution  de compensation.
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2.  LE RÔLE ET LA COMPOSITION  DE LA CLECT

La CLECT (Cornmission  Locale  d'Evaluation  des Charges  Transférées)  doit  se réunir  dans  les 9 mois  qui

suivent  le transfert  de charges  (services/équipements).

Elle peut  également  se réunir  de manière  préalable  à tout  transfert  de compétence  aux  fins  de réaliser

une étude  prospective,  ce qui  a été  effectué  dans  le cas présent.

La composition  de la CLECT est arrêtée  parle  conseil  de communauté  à la majorité  des  deux  tiers  tout

en sachant  que chacune  des communes  membres  doit  être  représentée  et disposer  d'au  moins  un

représentant.  La commission  élit  son président  et un vice-président  parmi  ses membres.

Le montant  des  charges  évalué  par la CLECT fait  l'objet  d'une  correction  de l'attribution  de

compensation  des communes  dès lors  que  la commune  a transféré  un équipement/une  compétence

à l'intercümmunalité.

La CLECT peut  se réunir  autant  de  fois  que  nécessaire  pour  évaluer  le  coût  des

compétences/équipements  à évaluer.

Elle peut  faire  appel  à des experts  dans  le cadre  de sa mission.

L'évaluation  réalisée  par  la CLECT porte  sur  deux  volets  :

>  Les dépenses  de fonctionnement,  non  liées  à un équipement  qui  sont  évaluées  d'après  leur

coût  réel  dansles  budgets  communaux  lors de l'exercice  précédantle  transfert  de compétence

ou d"après  leur  coût  réel  dans  les comptes  administratifs  des exercices  précédant  ce transfert.

Dans ce dernier  cas, la période  de référence  est déterminée  par  la commission.  Les recettes

de fonctionnement  font  également  l'objet  d'une  évaluation  et donne  lieu à déduction  des

charges  pour  obtenir  le coût  de fonctionnement  du service.

>  le  coût  des dépenses  liées  à des équipements  concernant  les compétences  transférées  est

calculé  sur  la base d'un  coût  moyen  annualisé.  Ce coût  intègre  le coût  de réalisation  ou

d'acquisition  de l'équipemerit  ou, en tant  que  de besoin,  son  coût  de renouvellement.  Ilintègre

également  les dépenses  d'entretien  et éventuellement  les charges  financières  si l'emprunt  est

transféré.  L'ensemble  de ces dépenses  est pris  en compte  pour  une  durée  nürmale  d'utilisation

et ramené  à une  seule  année.

A noter  que les recettes  (FCTVA/subvention) sont  déduites des charges de renouvellement

déterminées  pour  aboutir  au coût  net  de renouvellement  du bien.

4



MÉTHODE D'ÉVALUATION DES CHARGES  TRANSFÉRÉES

COUÏ  NEÏ  DES CHARGES

TRANSFEREES

Coût  net  des  dépenses  de

fonctionnement  non  liées  à

l'équipement

 ûnûl  mo)ien annualisé  du bâtiment

+

 Cuût  moyen annualisé  du mobilier

+

Depansas  Cl'eml eilël1

 *

Intérêts  de la dette

a.,,-"'
I
I

I

s_r"'__p:

l_l
t.'

U7

Dépenses  de fonctionnement  du service  (dépenses  de
personnel,  fluides,  assurances...)

Coût  net des charges  liées
à l'équipemerit

Cüût  net

de fonctiûnnemem  du service

VtllelF d'âCqlliSitiün deS blenS 11eC1'.SG81TeS (i I exercice (IB l!1
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couVenule dll beSClln de 1i1'1t11'Fj5me1'1t d" Ill

LA PROCEDURE  DE REVISION  DE L'AC APRES TRANSFERT  DE CHARGES

ETAPE1 Ls CLECT  adopte  un rapport  è la majorité  simple  sur le cüût  des charges  transférées  dans  les 9 n'iois
qui suivent  le transferl

Les Conseils  municipaux  délibèrent  sur le rapport  dans  un délai  de 3 mois  à compter  de  la

transmission  du rapport  au conseil  municipal  par  le président  de la commission.

ETAPE 2
Le rapport  pour  être  adopté  doit  recueillir  la majoriM  qualifiée  des communes

a 2/3  des  communes  représentant  la moitié  de la population

Moitié  des  commcines  représentant  les  2/3  de  la population

ËTAPE3 Le conseil  communautaire  délibère  à la malorité  simple  en prenant  acle  du rapport  de CLECT



lI,  LETRANSFERTDUFUNICULAIREDESAINT-HILAIRE-DU-TOuVET

La commune  nouvelle  du PIateau-des-Petites-Roches  dispose  d'un  funiculaire  qui  est l'un  des plus

anciens  chemins  de  fer  touristiques  des  Alpes  françaises.  A l'origine,  cet  équipement  a été  cünstruit

en 1924  pour  acheminer  le matériel  nécessaire  à la construction  des  Etablissements  de  Cure  du Plateau

des Petites Roches. Autrefois  Héré par des sociétés d'exploitation,  il a ensuite été repris par la

commune  dans  le cadre  d'une  régie  municipale.  Suite  à des  intempéries  intervenues  le 29 décembre

2021,  le funiculaire  a subi  d'importants  dégâts.  La commune  a fermé  temporairement  l'équipement.

Une  réflexion  politique  sur  un potentiel  transfert  de l'équipement  à la Communauté  de communes  a

été  menée.  Les travaux  nécessaires  à sa remise  en exploitation  sont  estimés  à environ  6 000  000  € .

Par  délibération  n"DEL-2024-0213  en date  du 24 juin  2024,  le conseil  communautaire  a saisi  la CLECT

au titre  d'une  mission  d'évaluation  prospective  des  charges  susceptibles  d'être  transférées  (Article

1609  nonies  C IV dernier  alinéa).

Cette  étude  préalable  ne dispense  pas la CLECT d'établir,  en cas de transfert  effectif,  un rapport

évaluant  le coût  net  des  charges  transférées.

Par délibération  noDEL-2025-C)2C)4  en date  du  30 juin  2025,  le conseil  communautaire  a approuvé  le

transfert  de la compétence  Funiculaire  de Saint-Hilaire-Du-Touvet.  Ce transfert  a également  été

approuvé  par  la majorité  qualifiée  des  conseils  municipaux  des  communes  membres  de la CCLG.

ll s'agit  de l'exploitation  et  de l'entretien  du funiculaire,  qui  comprend  :

- La gare  haute,  dont  le restaurant,  située  sur  le territüire  de la commune  du Plateau-des-

Petites-Rüches  ;

- La gare  basse  et  le parking  situés  sur  le territoire  des  communes  de Lumbin  et  de Crolles  ;

- Les infrastructures  et leurs  accessoires,  et les matériels  liés à l'exploitation  du funiculaire,

notamment  deux  cabines,  les voies  et le tunnel.

La Préfecture  de l'lsère  a, par  arrêté  no 38-2025-10-30-00Cl25  en date  du 3C) octobre  2025,  entériné  le

transfert  de la compétence  Funiculaire  de Saint-HiIaire-du-Touvet  à la Communauté  de communes  La

Grésivaudan,  à cornpter  du 30  octobre  2025.

Dès lors,  la CLECT dispose  de 9 mois  pour  élaborer  le rapport  d'évaluation  des  charges  transférées.
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1. LESTRAVAUXEFFECTUESPARLACLECT

a) Le descriptif  de l'équipement  évalué

La régie municipale des Remontées Mécaniques du Plateau-des-Petites-Roches dispose  d'un  seul

budget. Celui-ci retrace les immobilisations et les flux financiers des remontées mécaniques  et du

funiculaire. Le budget est soumis à l'instruction budgétaire et comptable M43 puisqu'il  s'agit  d'un

service  public  industriel  et commercial.

La régie municipale des remontées mécaniques du PIateau-des-Petites-Roches est compétente  sur les

équipements  suivants  :

Les remontées  mécaniques  (station  de ski),

Le funiculaire.

Seul le funiculaire est compris dans le périmètre de l'étude. Il comprend les éléments décrits  ci-après.

>  Les deux  gares  (haut  et bas),

:' Le restaurant  (englobé  dans  le bâtiment  de la gare  du haut),

>  Le parking,

> Des parcelles sur lesquelles sont implantés le matériel lié à l'exploitation  du funiculaire

(cabines,  voies,  rails, ouvrage...)  et les parois  rocheuses
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LE FUNICULAIRE  : Plan de masse  de la partie  gare  haute

I,'

Le restaurant  a été aménagé  dans le cadre  d"une extension  du bâtiment  de la g,are du haut.  Le

restaurant  et la gare  du haut sont séparés par un mur mitoyen. Sa surface @lobale de 138 m2 se

décompose  de la manière  suivante  :

s cuisine  : 30m2,

s locaux  techniques  : 36 m2,

s salle à manger  :72  m2,

ii  une terrasse  : 58 m2.
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b) La méthode  d"évaluation  utilisée

L'évaluation  des charges a été élaborée  à partir  des données  financières  figurant  dans les documents
suivants  :

!  Les grands livres du budget  de la régie communale,

I  Le devis estimatif  de la remise en état  du site.

Il a également  été procédé  à des retraitements  financiers.  A ce titre,  les flux financiers  exceptionnels

(subventiün  exceptionnelle et indemnités  d'assurance)  retracés  dans le compte  d'exploitation  n'ont

pas été intégrés  dans les simulations  (890 K€ au total).

Le travail  d'évaluation  s'est déroulé  selon les étapes suivantes

> Détermination  des coûts des seules activités  transférables  au sein de la régie

> Détermination  d'un solde d"explüitation  et d'une période référence  adaptée aux

spécificités  liées aux événements  intervenus  au cours de la période d'analyse  (2013-

2023) qui ont eu pour effet de réduire puis d'arrêter  l'exploitation  (COVID et

éboulement).

>  Détermination  du coût lié au renouvellement  du bâtiment.

2. L'EV  ALU ATION  DU COUT DU FUNICULAIRE

a) L'évaluation  du coût  de fonctionnement

Résultat  d'exploitation  du funiculaire

Les données  issues des grands livres montrent  que l'exploitation  du funiculaire  dégage un excédent  à

l'issue des années de fonctionnement  normal  (soit avant  la fermeture  du site).

L'exploitation  a généré une épargne brute moyenne  de 199 K€ par an sur la période  2015 à 2019. Le

rendement  du funiculaire  est donc estimé  à 34 % (=résultat  / CA)

Le montant  des amortissements  est très faible  (40 K€ par an).

La situation  financière  du funiculaire  avant  fermeture  était  saine. Un seul emprunt  relai est identifié

en 202C) pour 800 K€ au titre  du financement  de la rénovation  de la gare. Il a fait l'objet  d'un
remboursement.

Züom  surle  restaurant

Les factures  d'électricité  générées  parl"activité  du restaurant  sont payées parl'établissement  puisqu'il

dispose d'un compteur  distinct.  Le restaurant  est lié à la régie municipale  par un bail commercial.
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Le loyer  annuel  est de 10 80C) € HT soit  12 916,80  € TTC. Le restaurant  s'acquitte  également  de 200 €

de char@es par mois  en plus loyer  au titre  des diverses  charges  courantes  et de la refacturation  de la

TEOM (50%).

Aucune  autre  charge  particulière  liée au restaurant  n'est  supportée  parla  régie hormis  les gros travaux

d'investissement,  le cas échéant.  Les travaux  localisés  surla  gare haute  sont  estimés  à 2 468 € par an

en moyenne  sur les 20 dernières  années.

LES RÉSULTATS D'EXPLOITATION  DU FUNICULAIRE
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107  63 427  56ô  2ü3
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ü ü 8(X1 765 766

0 0 g,3  36,4  n/a

32,!10% 41,7ü% 24.40o-S 4.10o-6 n/a

DtRatlons  aux amorkïssemems  (5811)

Amortissements  des subventlons  1777)

0otations  aux gmartlssement  nette  des

tubventlona

68 90  86 lûô  91  79 78  71  118  0 0

42 56 61 52 55 58 55 48  52 0 0

i 25 35 24 48 35  21 22 23 56 û
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FOCUS SUR LES RECETTES D'EXPLOITATION

Prûdults d'explaitatlon

Rembûursement frais de petsûnnel

Ptüduik des seïvices, du domaine et ventes diverses

Subventions

Autres recettes

43ü 512 472 586

48

447

6

86

5ü4 525 533 353 443 33 25

1l  1S 0 0 0 0 û

480 499 518 325 395 12 12

14  12 16 28 47 21 13

Les  produits  sont  composés  à 95 % des recettes  des ventes  de billets.

Le produit  des ventes  de tickets  oscille  entre  416 et 518 k€ par an (2C)13 à 2019)  ce qui

traduit  une relative  régularité  de ces recettes  et donc  de la fréquentation  de I"équipement
(moyenne  de 470 k€ entre  2013 et 2019).

Le remboursement  de frais du restaurant  représente  2 k€ de recettes  par an surla  période
analysée.

Les autres  recettes  comprennent  les loyers  du restaurant  (12 à 15 k€ par an).

FOCUS SUR LES DÉPENSES D'EXPLOITATION
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342 304 322 342
I-""-

306 35z 3U Z67 422 156 52

Charges à caïactère Bénéral 88 81 102 90 108 96 Ilû 95 114 8û 33

Char@es de peïsonnel 251 21(1 217 2S0 îgs 256 2û1 17ü 296 72 o

Auttes ch;iïges de gestiûn coutante 3 3 3 2 o o o o o o ü

Charges d'intérêks o ü o o ü o o 0 12 4 .1

Les dépenses  sont  composées  à 60%-  75% par les frais  de personnel.

Le reste  des dépenses  est constitué  des charges  à caractère  général.  Les principales  dépenses  de ce

chapitre  relèvent  des postes  suivants  :

J  Fluides  électricité  : 7/10  K€,

I  Fourniture  : 7/10  K€,

I  Sous-traitance  : les montants  sont  fluctuants,

I  Remboursement  de frais de personnel  aux cümmunes  : entre  20 et 3C) K€ en fonction  de
l'année,

%/ Assurances  : 10/15  K€ par an,

I  Annonces  et insertion  : 15 K€ par an.
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FOCUS SUR LE PERSONNEL

la régïe  ne dispose  plus  de personriel.

L'exploitation  et  la maintenance  du  funiculaire  pour  un  fonctionnement  basé  sur  une  ouverture  de  70

h par  semaine  requièrent  :

*  2 ETP

*  8 saisonniers.

L'organisation  est  basée  sur  une  équipe  d'exploitation  doublée  pocir  faire  2"35h  composée  de

saisonniers  (8  saisonniers)  :

*  1  machiniste,

*  2 cabiniers,

*  I  caissier.

Deux  agents  permanents  s"y  ajoutent  :

*  1 chef  d'exploitation

*  1 technicien  maintenance  mécano/électrique

DÉTERMINATION DU COÛT NET DE L'EXPLOITATION
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Produits  de fonctionnement

remboursementfïais  de personnel

Pïoduitdesserviües,dudomaineetventesdiveïses  I

Subventions

Autresrecettes I
Produits  excepkiûnnels

' [harges  de fonctionnement

CharBes à carackère général
Charges  de personnel

Aukres charges  de gestion  cûuïante

Autres  dépenses

ChatBes d'in(érêts

Epargne  de gestlon

Charges  d'imérêts

Epargne  Brute

167  277 525 57;1

0 0 18  2C

140  253 477 525

0 0 I  1

27 2S 28 31

0 ü

203 238 327 3S'1

i 76 86 101 îll.
123  148  224 247

0 0 1  q

û 0 ü

S 3 0

-32  43 198

5 3 0

-37  40 198



4 scenarii  (SC) ont  été  étudiés.

Il est proposé de retenir  le scénario d'évaluation  des char@es SC3bis qui se base sur le coût

d'exploitation  obtenu  en tenant  compte  de la moyenne  2C)15/2019 réévaluée  de l'inflation  cumulée

(2C)19/2024) de 1CI%.

En retenant  cette  proposition,  le résultat  d"exploitation  représente  un excédent  annuel de 218  000  € .

b} L'évaluation  des charges liées à l'équipement

ll a été proposé  d'évaluer  le cüût lié à l'équipement  conformément  aux usages de la CLECT, soit  via le

coût  de renouvellement  de l'équipement.  Il est proposé  de définir  le coût de renouvellement  à partir

d'un calcul analytique  de chaque composante  d'après  les hypothèses  suivantes  :

>  Gare du haut (coût  de construction  2500 € le m2, subventionné  à 67 % et amorti  sur 70 ans)

:> Gare du bas (coût  de construction  2500 € le m2, subventionné  à 67 % et amorti  sur 70 ans)

>  Parking (coût  de l'enrobé  45 € le m2, subventionné  à 35 % et amorti  sur  15 ans)

>  Voies (coût retenu  d'après I"étude fournie  sur la remise en service (500 k€) subventionné  à

67 % et amorti  sur 70 ans)

>  Véhicule  (coût  retenu  d'après  l'étude  fournie  sur la remise en service (1,37 IW)  subventionné
à 67 % et amorti  sur  70 ans)

>  Autres biens mübiliers  (coût retenu d'après  l'étude  fournie  sur la remise en service (83 k€)

subventionné  à 67 % et amorti  sur 15 ans)

>  Grandes inspections  (128 k€, subventionnées  à 67 % amorties  sur  IO ans)

Le coût de renouvellement  du bâtiment  ne distingue  pas le restaurant  du reste de la gare haute, dûnt

il fait  partie.
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COUT DE RENOUVELLEMENT DE L'ÉQUIPEMENT

[
Maa Hs æ mu ilWëë& mïm m

Surlatelenm') QI i'lû

Oépîniii dt renoui.iellement (€ HT) (21 25Cû

Rtnüuvellemenldel'equipeniînt /3141p(21 !4750Ci)r

,A  4]5.76P-ia( (
Gaiehîute  31

Subventionid'invtiliiitmenf "'7%'a'3"  9"'3!So(
.3

I CoûtÏetd'inveiiiiiîminl (s):(sy(4(s) as+iïsoc

Dutt!deviedel'équipemeiit i71 7û

Coûimoyenannualiiédel'équipement (B)=(61/(71 6914f

Gîïe baiie

Sutfatelenm'l /Jl

Depeniei de tenüuvtllemeït l€ HT) (21

Renouittlltmint de l'iquipemenl (31z(11'(21

FC,A  (%]5.761!i'(
3)

Subventioni  d'lnveilliiemünt  {51a67.%+/31/i
,3

C'üôi netd'inveitiiiemtnt 16p(3Hà1451

Dutée de vie de laéqulpiment 171

Coûtmüyenînnualliédel'équipement 1F1)=(6p(71

46Ü

]50û

!iSOOOü €

7 lü  SO[I C

3}9500'.

)ü

S42R

Pai}iiiB

Su+lîte len iii'l

Dépinsîi de ienüuvelliment It' HT)

Renouiiülliment dt l'équipement

ICTVA

Subiienlioni d'invtitiiiemeni

Coùt net d'inveikiiiement

Dutée de vie de l'tquipîment

(ll

121

(31=(]1'(21
1A)o!5.76]![a(

3)

(51=35!t '(31/l
,3

(6M3HdH51
In

i5ûü
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)47 5ü0 €
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i6ü  E)5 (

i5

CoûkmoyeninnuîIItédel'équipement 18p(61/171 10 725 «
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Depiniei de renûuvellenient l€ HT)
Renûuvellenieni de l'equlpemtnt

tCl'VA

Subvîntionid'lniieiliitemünt

COûtnei %iïVeliilllment

Durée de vie de l'tquipiment

tll
(2)

(31=11r(21
1i1)-15,761% 7

31
151=67%'(3)/]

.3

16H3H=1H51
171

5C11 Cn'1 (

!o5  00(I €

10

Coûfmoyenannuiliiédel'équipemînt (81a(61471 23S7(
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Suifîtt (en m'l
Dépiniei tlt ninûuiiellement (€ HTl
Renouvellempiitde l'éqiiipement

lCTUA

Siibvt'ntIonid'invtslIiiemenl

Cüût net d'inveiliiienienl
Dutét de vii de l'équipemtnt

I]I
[21

131=11)'12]
(%15,761%'(
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151"67:1(31/}

,J
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Renûuvelliment de l'équlpîmtnt

FCTVA

Subven(ioni d'inueiliiiemtnl

Coûl Ïel d'inveitisiemem
Dutée de iiletle l'èquipemenr

Ill
{21

(31=111'(2!
[Q-15,76W[

31
(s1.b'r'c(31/i

,3

(6M3H4H51
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83 ûlX] C

556îtR

ïï 19û €
ll

Coütmoyenannualiiédel!quipement (81-(6)1(7) l a26 (

Dépeniei di ienouvellemün( (€ Hïl
Subventiont d'invetliiiemint

Graüdeviiitt Cüùtïetd'lnveilliienieni
Amüdiiiement (ünnée)
Coût moytn înnuallié de l' a

127 9D7 €

8i oo3 I

42 jllg  t

4!21 €

TOTALcoût de renouvellement 37 991 €
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c) Synthèse  des  charges  à déduire

SYNTHESE

oÛt  net  d'explûitation

ût  de renouvellement

arges  nettes  globales  à transférer

-=l +21 "47'-'  +isd

Le montant  de la recette  nette  annuelle  s'établit  à 180  000 € (majoration  de I'AC de la commune).

Il n'est pas retenu de charges indirectes, car les charges correspondantes  sont intégrées dans les

dépenses d'exploitation  (cf remboursement  de frais de personnel  aux communes  p12).
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